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INFORMATIONS COMMUNALES : 
 

Lundi 16 Juillet 2018 

 
N° 

36/18 

 
PERMANENCES DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE : 

 
Les permanences du secrétariat de Mairie ne seront pas assurées 

 
DU LUNDI 30 JUILLET 2018 

AU MARDI 28 AOÛT 2018 INCLUS. 
 

En cas d’urgence, veuillez vous adresser à  
Mr GILLARD Patrick, Mme DELCROIX-ZAREMBA Elisabeth  

ou Mr LÉONARD Étienne, adjoints. 
 

----------------------------------------------------------------  
 

RELEVÉ COMPTEURS D’EAU : 
 

Un employé communal sera de passage dans le village durant l’été  
afin d’effectuer le relevé de vos compteurs d’eau. 

 
Outre la légalité de cette action, merci de lui réserver un bon accueil  

et notamment de préserver l’accessibilité au compteur. 
 

----------------------------------------------------------------  
 

RECENSEMENT MILITAIRE :  
 

Nous vous rappelons que tous les jeunes gens (garçons et filles)  
sont obligatoirement tenus de se faire recenser en Mairie  

dans le mois qui suit leur seizième anniversaire.  
 

Pour accomplir cette formalité,  
il est nécessaire de se munir du livret de famille. 

 
----------------------------------------------------------------  

 
OBJET TROUVÉ : 

 
Une clef a été trouvée sous le préau de l’École/Mairie. 

 
Elle est disponible en Mairie aux heures d’ouverture. 

 


